
 
 

 
 
 

PUBLIC 
 
 
Compte rendu de la réunion du caucus préparatoire de la Ville de Gatineau tenue dans la salle des Comités 
de la Maison du citoyen, 25, rue Laurier, Gatineau, le mardi 22 juin 2010 à 13 h 30 à laquelle sont 
présents mesdames et messieurs les conseillers-ères Stefan Psenak, Alain Riel, Maxime Tremblay, 
Patrice Martin, Mireille Apollon, Pierre Philion, Denise Laferrière, Nicole Champagne, Denis Tassé, 
Patsy Bouthillette, Joseph De Sylva, Sylvie Goneau, Stéphane Lauzon, Yvon Boucher, Luc Montreuil et 
Maxime Pedneaud-Jobin. 
 
Sont également présents, mesdames et messieurs Robert F. Weemaes, directeur général, 
Marie-Hélène Lajoie, directrice générale adjointe, André Lambert, directeur général adjoint, Michel 
Tremblay, directeur général adjoint, Me Suzanne Ouellet, greffier, Me Richard D’Auray, greffier adjoint 
ainsi que André Bonneau, Louis Cabral, Marc Chicoine, Michel Déziel, Daniel G. Dompierre, 
Gilbert Gagnon, Mario Harel, Claude Laramée, Réjean Martineau, Martin Potvin, Lucie Poulin, 
Simon Rousseau et Gilles Sabourin. 
 
Sont absents, monsieur le maire Marc Bureau ainsi que messieurs les conseillers André Laframboise et 
Luc Angers. 
 
Monsieur le conseiller Joseph De Sylva préside la réunion. 
 
 
CAUP2010622-P1 DISCUSSION SUR LES DOSSIERS INSCRITS À L’ORDRE DU JOUR 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUIN 2010 
 

13 h 30 – Remise honorifique à Madame Louise Rousseau, employée policière 
retraitée. 
 
Ce sujet est reporté à la séance du conseil municipal du 6 juillet 2010. 
 
 
Monsieur le conseiller Luc Montreuil prend son siège. 
 
 
• 3.1 Projet numéro 84095 – Refus – Dérogation mineure au 

Règlement de zonage numéro 502-2005 - 51, rue du Musée – District 
électoral du Carrefour-de-l’Hôpital – Patsy Bouthillette. 

 
Les membres du conseil consentent unanimement à accorder une dérogation 
mineure pour cet immeuble. Le projet de résolution sera modifié afin de donner 
suite à cette décision. 
 
• 22.1 Projet numéro 87930 – Autoriser la Société de transport de 

l’Outaouais à acquérir des parcelles de terrain pour le projet Rapibus. Le 
titre de ce projet de résolution est modifié comme suit : « Autoriser la 
Société de transport de l’Outaouais à acquérir une parcelle de terrain à 
l’intersection des rues Jean-Proulx et Noël ». 

 
Les membres du conseil consentent à l’ajout, à l’ordre du jour du 22 juin 2010, 
du sujet suivant :  
 
• 29.1 Projet numéro 88125 CE – Autorisation trésorier – 

Aménagement des parcs de la Lausanne, de Ganymède et 
Jean-Louis-Morin – Service des infrastructures – Districts électoraux de 
Lucerne et de Deschênes – André Laframboise et Alain Riel 

 
Fin du caucus préparatoire à 14 h 20. 
 
 

________________________________ 
Me SUZANNE OUELLET 
Greffier  
Service du greffe 


